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C O M M  I S S I O N  D ' A C C I S
A U X  D O C T J M I N T S  A I ) M I N I S T R A T ] F S

Çada
Monsieur Jacques RUTTEN
Association de dèfense des habitants contribuables de
I'A goual (ADHCA)
Avenue du Devois - Le Devois
30750 SAINT-SAUVEUR CAI\i lPRlEU

Paris, le i l i l l  i

RéIérences à rappeler : 201 14703-ND

N/lonsreur

Je vous prie de trouver cr-dessous Iavis rendu par la commission d accès al lx documents
administratLfs dans sa séance du 15 décembre 2011 sur votre demande Cet avis est également adressé à
iautol|te adr'rnrstral ve qLe vous av,er saisie

Avis n" 20114703-ND du 15 décernbre 2011

N4onsieuI Jacques RUTTEN pour lassocation de défense des habitants contribuables de IArgoual
(ADHCA). a saisi La commisslon d'accès aux documents admlnistrâtifs par courrier enregLstré à son
èecrétariat le 14 novembre 2011, à la suite du refus opposé par Ie pfésident du parc national des Cévennes
à sa dernande de communication. de préférence par courrier électronlque, photocopies ou Cd rom' des
documents administrati fs relatfs au contrat Naiura 2ooo ( massif de Aigoual etdu Lingas:l ieu dit Montals
et Baraque neuve ). opératon de conservatton et de restauration d'habitat naturel d' intérêt communaltaife
et de sa biodivefsrté bio ogrqLre :
1) les pré-études de a topographle permettant d'appréhender le fonctionnement hydrau iquedes bassins;
Zi tetrd" a" l'état lnrtial dJ la végétation ainsi que tous les docurnents re âttfs aux travaux de coupe des
â;bres débardage par càble et paacheval, évacuaton et broyage des troncs et des branches' rr ise en place
de seuils transversaux dans les fossés ;
3) les perrnis de travaux, cand datures, procès verbaux. rapport de La commission d'appel d'offres le CCAP'
le CCTP le CCAG. e CCTG. BOA[/P, es dèlibératlons du conse I du parc a ns que es contrats

La comm ssion rappelle que selon les artces L 124-1 et L 124-3 du code de I 'environnemenl le
dto de toule personne d accédet a!x informations relatives à Ienvironnement détenLles, reçues ou établres
par I'Eiat, les;o lectivités territoriales et euTs groupements les établissements publics ou par les personnes

chargées dune mssion de service publc en rapport avec I 'environnement, dans lâ mesure oÙ ces
infor;ations concernent I'exercice de leur m ssion, s'exerce dans les conditions défrn es paf le titre ler de la
loi du 17 jui let 1978. sous réserve des d sposit ions du chap tre lV du t tre l l  du l lvre I du même code

La comm ssion estime que s. en ve.tu de l 'art icle 2 de la loi du 17 jui l let 1978 sont en pnnclpe

exc us orov so remeni du droit à commun cation es documents préparatolres à une décision adm nistlatlve,
j lsqu'au jour oÙ cette dècrsion nterveni et que si el l  de 'aftcle L124-4 du code de l 'environnement
perÀet dé releter une demande portant sur des documents en cours d élaboration, aucune disposLtion de ce

;hapitre ne ôrévoit.  en revanche la possibi l i té de refuser accès aux documents qui sinscrvent dans un
processus piéparaioire à L'adoption d'un acte qu nest pas encore intervenu, dès lors que ces documents
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sont eux rrêmes achevés et que la demande est formulée dans le cadre de la Iecherche d'informations

relatives à | envrronnemenl

En | ' espèce lacomm|ss |ones r |meque lesdocumen tsso l | i c i t ésauxpo in ts ' 1 )e t2 ) .don te | Ien 'apas
pu pr"nJre "oinali.rnce, contiennent des informatons relatives à lenvLronnement relevant par suite du

champ d application de ces disposit ions

S agrssant des documents visés au point 3) la commission rappelle q!'une fois siqnes les marches

publrcs et le-s documents qui s'y rapportent sont co;sldérés comme des documents administratifs soumrs au

iirr J"""e" insti tuè par la loi du 17 jui l let 1978 ce droit de communicatron dont bénéficient tant les

entreprises non retenues que,our" uu,r" pèl'aonn" qui en fait la demande doit loulefois s'exercer dans le

,espét Jr.""r"t en matière industrielle;1 commerclab, protégé par les dispositrons du ll de l'article 6 de

ceiie loi Sont notamment visées par cette Iéserve les mentions relatives aux moyens tecnnlques eI

humains. à la certiflcatlon de systeme qualité aux certifications tierces partEs ains qu'aux certlficats de

qualif icationconcernant|aprestationdemandée.aIns]queiouten]ention,concernant|echiffred'affai les'|es
JÀàrdonnées bancaires ei t ;s réfèrences autres que ce es qul correspondent à des marchés publics

sousces rése rves . |acomm]ss |ones t jmedoncque |esp iècesV iséesâupo |n t3 ) .don te |en .apas
p, pr"nJà "onn"i"""nce. sont communicâbles à toute personne qui en fait la demande Par consequenl

elle émet en l état, un avis favorable sur ce polnt

En réponse à la dernande qui lui a éié adressée, le président du parc nationâ! des Cévennes a faLt

savoir à la comrnission que les délibératlons visées au point 3) ont été communrquées au demanoeul pêr

cÀurrier en date du z oéc;mbre 2011 La commission nepeut, dès Iors, que déclarer sans obiet la dernande

d avis sur ce poLnt

Le présdent du parc nêtional des Cévennes a par ai l leurs indiqué que n'étant qu'un oes co-

financeurs àe ce projet il convlendrait de demander les autles documents au maitre d ouvraqe (otfice

natronâldes forêts du Gard) ou a fautre co f lnanceur (DDT d! Gard) Lâ comrnission rappelle que le faitde

nàppo.t"|.  qu'un" contribuîion t lnancière esi sans incidence sur' les obligatrons du parc national des

Cévènnes sLgissant de Iaccès aux docrlments administrati fs qu Ll détient dans le cadre de ses mrsslons de

""r"" puofÈ" ià ""tmission émei donc un avis favorable à la communication des documents autres que

les délibérations déjà trânsmises et sous les réserves érnises cÈdessus invrte le prés dent du parc natlonal

; ir ; ; ; ;u;; ; ; ;pi, laion du quatrème allnéa de lart icle 2 de la loi du 17 iui l let 1978 la demande de

com.rn,catlon, aciompagnée du présent avis à L'autorité administrative susceptible de les détenir et d en

avlser À,4onsleur Jacques RUTTEN

Je vous pie de croi fe.  I \ ,4onsleur '  à I 'assurance de ma consldératon dlst lnguee

Pour le Près dent
Le Rapporteur 9énéral

Nicolâs POLGE
l\4aitre des requètes êu Consel d Etal


